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Le 23 novembre 2009 a eu lieu la première cérémonie de remise des Prix de l’Innovation Vosgienne, initia-
tive décidée par les élus de notre compagnie consulaire. La centaine de participants présents a pu partager 
les expériences des entreprises finalistes de ce concours, et se rendre compte, si besoin était car c’est 
désormais une certitude largement admise, que l’innovation, qu’elle que soit la forme qu’elle peut revêtir, est 
synonyme de marge, de pérennité et de développement de l’entreprise. L’innovation s’avère même être un 
formidable amortisseur de crise dans le contexte économique incertain que nous traversons. 

Par ailleurs, le bilan de 3 années d’activité du Fonds Régional pour l’Innovation en Lorraine a été présenté 
en  septembre 2009 à de nombreux acteurs économiques réunis au Conseil Régional de Lorraine. A cette 
occasion le Directeur Régional d’OSEO a souligné à plusieurs reprises le dynamisme des entreprises vos-
giennes en matière d’innovation. 

Les entreprises vosgiennes, créatives et dynamiques, peuvent s’appuyer sur un dispositif régional de sou-
tien à l’innovation considéré comme relativement complet et efficace. 

Il nous a semblé opportun de consacrer notre fiche technique à une des composantes de ce dispositif : les 
aides financières à l’innovation.

le Président 
Yves DUBIEF 

2 Février à Epinal - 8h45 - 12h : Vendre ses services en Europe 
3 Février à Epinal - 8h30 - 10h : Club Créateurs "La formation continue : conditions et modalités" 
1er mars à Epinal à 19h : Club des Présidents d'UC "Les sites Web et la loi informatique et liberté"
2 mars à Epinal à 8h30 : Club des entreprises de services "Prospecter et fidéliser : les leviers du 
développement commercial 
9 mars à Epinal : Club des Exportateurs "L'exportateur agréé" 

lundi 29 mars à 17H30 au Centre des Congrès d’Épinal.: 6ème Forum des Entreprises Vosgiennes

Evénements CCI

Editorial

La CCI des Vosges a procédé à une refonte complète de son site 
Internet. Cette nouvelle version est plus ergonomique, plus pratique 
et beaucoup plus interactive. À découvrir à cette adresse : 
www.vosges.cci.fr
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Nom de domaine 
Antériorité d'un nom de domaine sur une marque 
déposée. 

Un nom de domaine peut constituer une antériorité 
opposable à une marque dès lors qu'il fait l'objet 
d'une exploitation effective depuis une date anté-
rieure au dépôt de la marque. 

Pour mettre en oeuvre ce principe, la jurisprudence 
exige que les signes retenus soient identiques ou 
similaires, et "susceptibles de créer un risque de 
confusion dans l'esprit d'un consommateur d'attention 
moyenne". 

Source : CERAL 

Copies certifiées conformes 
Les photocopies de documents originaux doivent être 
acceptées, à la seule condition d'être lisibles. 

A l'exception de la certification de documents destinés 
à des administrations étrangères, les services adminis-
tratifs ne peuvent plus exiger de copies certifiées 
conformes à l'original. 

Source : CERAL 

SARL à gérance minoritaire 
Actuellement, un gérant associé minoritaire de SARL assu-
jettie à l'IS est affilié au régime général de sécurité sociale 
(RGSS) s'il ne détient pas plus de 50 % du capital social, 
compte tenu des parts lui appartenant personnellement, de 
celles détenues par son conjoint marié et par leurs enfants 
mineurs non émancipés. 

Désormais, pour apprécier la qualité de gérant minoritaire, 
sont également prises en compte les parts détenues par le 
partenaire pacsé. 

Source : CERAL 

Congés en cas de maladie 
Jusqu'à présent, un salarié absent pour maladie pendant la 
période légale de prise des congés (1er mai au 31 octobre) 
perdait les congés payés acquis durant cette période. Désor-
mais, les congés payés non pris du fait d'un congé maladie 
doivent être reportés après la date de reprise du travail. 

Opérant un revirement, la jurisprudence française aligne d'une 
part le régime des congés payés sur celui déjà appliqué en cas 
d'arrêt de travail et de maladie professionnelle et intègre d'autre 
part, la jurisprudence européenne s'appuyant sur une directive 
"Temps de travail" interdisant que le droit aux congés payés 
s'éteigne à la fin de la période légale. 

Source : CERAL 

Véhicule d'entreprise 
Lorsqu'elle n'est pas prévue par le contrat de travail 
ou non expressément autorisée par l'employeur, 
l'utilisation d'un véhicule d'entreprise à des fins 
personnelles par un salarié est constitutive d'une 
faute qui peut être sanctionnée, y compris par un 
licenciement. En cas de litige, les tribunaux appré-
cient la gravité de la faute en admettant, le cas 
échéant, des circonstances aggravantes ou bien 
atténuantes. 

Source : CERAL 

Domiciliation d'entreprises 
Dans une réponse ministérielle du 30 avril 2009 le 
Secrétaire d'Etat chargé du commerce, de l'artisa-
nat, des PME, du tourisme et des services rappelle 
qu'une société nouvellement créée provisoirement 
domiciliée chez son représentant légal ne peut, en 
l'état actuel du droit, bénéficier de ce mode de 
domiciliation au-delà de cinq années à compter de 
la création et que le chef d'entreprise ne dispose 
d'aucun moyen légal de maintenir le siège de sa 
société à son domicile au-delà de ce délai. 

Source : CERAL 

Aides publiques 
Depuis le 30 avril 2009, outre l'obligation d'informer, les employeurs 
ont désormais celle de consulter le comité d'entreprise en cas d'at-
tribution de subventions (>200.000 €uros), prêts ou avances rem-
boursables (> 1,5 M €uros) directement par une personne publique 
ou dans le cadre de programme ou de fonds communautaires. 

L'information et la consultation ont lieu après notification à l'entre-
prise du montant de l'aide et non plus (information) a posteriori lors 
de l'examen du rapport annuel. 

Source : CERAL 
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A c t u a l i t é s  F i s c a l e s  
Demande internationale de brevet 

Déclaration de tonnages de papiers imprimés 
Les émetteurs de papiers imprimés doivent déclarer leurs tonnages 2009 auprès d'EcoFolio avant le 1er mars 2010 et s'acquitter d'une 
éco-contribution volontaire fixée à 37 € HT par tonne avant le 30 avril. A cette occasion, l'éco-organisme 
des papiers annonce plusieurs innovations : elles optimisent le dispositif et répondent aux attentes des 
acteurs économiques. 

EcoFolio, l'éco-organisme qui regroupe les émetteurs de papiers depuis 2006, s'est mobilisé pour optimi-
ser le dispositif de responsabilité élargie du producteur (REP papiers) avec : 

Le doublement de la période de déclaration : les émetteurs ont désormais jusqu'au 28 février 
pour effectuer leur déclaration en ligne. 
Le relèvement de 0,5 à 5 tonnes du seuil d'exigibilité de l'éco-contribution et de la Taxe générale sur les activités 
polluantes. Les contributeurs modestes sont aujourd'hui exonérés. 
L'envoi d'une facture sous format électronique : en mars, chaque adhérent d'EcoFolio la recevra par courrier et/ou 
pourra la télécharger sur son extranet dédié au format PDF. Après la déclaration et l'adhésion en ligne, EcoFolio poursuit 
la dématérialisation de ses procédures. Cela permet d'optimiser la gestion et de raccourcir les délais. 
La TGAP papiers passe de 910 à 120 €uros (loi de finances rectificatives pour 2009). Cette taxe sanction s'applique aux 
émetteurs ne s'étant pas acquittés de l'éco-contribution volontaire au 30 avril 2010. Ce "recalibrage" de la TGAP confirme 
son caractère pédagogique et assure la pleine efficacité du dispositif volontaire : cette taxe dissuade les contrevenants qui 
pénalisent les efforts des acteurs vertueux. 

Depuis le 1er janvier 2010, l'éco-contribution volontaire concerne 60 % des papiers. Pour les nouveaux papiers concernés (papiers 
bureautiques vierges et enveloppes), la déclaration auprès d'EcoFolio n'aura lieu qu'en janvier 2011 et concernera les tonnages 
2010. La montée en puissance de la filière papiers se poursuit, en conjuguant écologie et économie. 

Depuis la création d'EcoFolio, près de 10000 émetteurs ont rejoint le dispositif et un taux de contribution de 97,1 % a été enregistré lors 
de la précédent campagne. Les résultats de la filière papiers se vérifient sur le terrain : 39 millions d'€uros seront versés aux collectivités 
au titre de 2009 selon un barème incitatif au recyclage. 60,6 millions d'habitants sont ainsi concernés par ces soutiens qui ont permis 
une progression de recyclage de plus de 10 %. 

Pour tout savoir sur EcoFolio, rendez-vous sur le site http://www.ecofolio.fr 
Contact : Valérie Lévêque :  01 53 32 86 69 /   06 63 45 55 98  presse@ecofolio.fr 

Société privée sans but lucratif, agréée par l'Etat en 2007, EcoFolio est l'éco-organisme des papiers. Il regroupe les émetteurs de papiers et 
collecte les contributions de ses adhérents pour les reverser sous forme de soutiens financiers aux collectivités territoriales engagées dans la 

collecte sélective et le recyclage des papiers. Plateforme de convergence de la filière papiers, EcoFolio assume également une mission environ-
nementale et citoyenne : optimisation de l'ensemble de la chaîne, sensibilisation du public au tri, démarches de prévention. 
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Taxe sur les enseignes 

Votée dans le cadre de la loi de modernisation de l'économie, la taxe locale sur la publicité extérieure 
(TLPE), applicable depuis septembre, varie selon les communes. 

Vous avez peut-être eu la (mauvaise) surprise de vous voir assujetti à une nouvelle taxe: la taxe locale sur la publicité extérieure, dont le 
but est de lutter contre la pollution visuelle. Votée en août 2008 dans le cadre de la loi de modernisation de l'économie (LME) et applica-
ble depuis début 2009, cette taxe tient compte de la superficie des enseignes et des supports publicitaires fixes, visibles de toute voie 
ouverte à la circulation publique. 

Elle remplace trois taxes: la taxe sur la publicité frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses, la taxe sur les emplacements 
publicitaires et la taxe sur les véhicules publicitaires. 

Dans les faits, ces impôts étaient peu appliqués aux enseignes, se concentrant sur la publicité, selon le Syndicat national de l'enseigne 
et de la signalétique (Synafel). Aujourd'hui, ce sont les municipalités, qui perçoivent la TLPE, qui décident de l'application ou non de 
cette taxe facultative et de son taux de calcul, après délibération du conseil municipal. Le taux maximal est fixé par la LME. La situation 
des entreprises vis-à-vis de la taxe dépend largement de leur commune: à Paris, toutes les enseignes sont concernées (l'exonération 
prévue par la TLPE pour les surfaces inférieures à 7m2 n'étant ici pas appliquée par le conseil municipal), tandis qu'à Angers, la taxe est 
de 1€ seulement par m2. Mais selon le Synafel, la majorité des communes ont choisi d'appliquer le taux maximum prévu par la loi.

Source : Synafel
* Somme des superficies des enseignes sur un même bâtiment 

Nombre 
d'habitants 

Superficie *

 7 m²  12 m² 12  50 m² > 50 m² 

< 50 000 
Exonération, sauf 
décision contraire 
du Conseil muni-
cipal  

15 € 30 € 60 € 

50 000 < 199 
999 20 € 40 € 80 € 

> 199 999 30 € 60 € 120 € 

La taxe locale sur la publici-
té extérieure  (TLPE) 
dépend de la taille des 
enseignes et du nombre 
d'habitants de l'aggloméra-
tion

Fraction de la rémunération brute individuelle 
annuelle 

Taux

N'excédant pas 7 491 € 4,25 % 

Supérieure à 7 491 € et n'excédant pas 14 960 € 8,50 % 

Supérieure à 14 960 € 13,60 % 

Les montants obtenus sont arrondis à l'€uro supérieur. Pour 2009, les 
seuils étaient de 7 461 € et de 14 901 €  

Rémunération des Jeunes Dirigeants 
Le statut de jeunes entreprises innovantes (JEI) ouvre droit à une exonération d'impôt sur les bénéfices 
pendant cinq ans maximum ainsi qu'à des exonérations de charges sociales. 

La prise en compte des rémunération des dirigeants pour le calcul du seuil de 15 % des dépenses de 
recherche permettant à une entreprise d'être qualifiée de JEI a été assouplie par rescrit fiscal en ce qui 
concerne les dirigeants des entreprises individuelles et les associés de sociétés de personnes (EURL et 
SARL de famille assujetties à l'IR). 

Cet assouplissement est applicable aux impositions établies à compter de 2009. 

Source : CERAL 

Taxe sur les salaires : 
Barème applicable aux rémunérations versées en 2010 

Les limites d'application des taux majorés de la taxe sur les salai-
res (8,50 % et 13,60 %) sont relevées chaque année dans la 
même proportion que la limite supérieure de la première tranche 
de l'impôt sur le revenu de l'année précédente (art.231 2 bis du 
CGI).
En conséquence, le barème de la taxe sur les salaires due au 
titre des rémunérations brutes individuelles versées en 2010 est 
le suivant : 

Instruction fiscale n° 99 du 18 décembre 2009, BOI 5 L-3-09 
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A c t u a l i t é s  S o c i a l e s  

Intérêts des comptes courants d'associés 
Les intérêts des sommes mises en compte courant par un associé sont déductibles dans la limite de la moyenne annuelle des 
taux effectifs moyens pratiqués par les établissements de crédit pour des prêts à taux variable aux entreprises d'une durée 
initiale supérieure à deux ans. Pour le 3ème trimestre 2009, le taux est de 4,37 %. 

Des règles particulières s'appliquent aux entreprises dont la durée d'exercice n'est 
pas de douze mois ou dont l'exercice ne coïncide pas avec l'année civile. Ainsi, les 
taux maximums d'intérêts déductibles pour les entreprises clôturant des exercices 
de douze mois sont les suivants : 

Instruction fiscale n° 95 du 1er décembre 2009, BOI 4 C-7-09 

PLAN DE FORMATION SIMPLIFIÉ 
Lorsqu'une entreprise établit un plan de formation, différents types d'actions 
peuvent être prévus au profit du personnel. 

Ainsi, il peut comprendre des actions de bilan de compétences, des actions 
de validation de l'expérience et des actions de formation. S'agissant des 
actions de formation, trois catégories étaient jusqu'à présent distinguées : 

les actions d'adaptation du salarié à son poste de travail ;   
les actions liées à l'évolution des emplois ou au maintien dans l'emploi ; 
les actions de développement des compétences. 

Dans un souci de simplification, la loi fusionne les 2 premières catégories en 
une seule intitulée « les actions d'adaptation au poste de travail ou liées à 
l'évolution ou au maintien dans l'emploi dans l'entreprise ». 

Remarque : désormais l'action de maintien dans l'emploi ne vise que l'emploi 
«dans l'entreprise», ce qui a pour effet de réduire le champ des actions de 
formation relevant de cette nouvelle catégorie.

Article 8, loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, JO du 25

PRIME A L'EMBACHE 
La prime à l'embauche de 3000 €uros pour toute 
entreprise qui propose un CDI à un stagiaire de 
moins de 26 ans est reconduite jusqu'au 30 juin 
2010. Une aide "exceptionnelle" accordée aux 
employeurs dans le cadre des Mesures pour 
l'Emploi des Jeunes lancées par le gouvernement 
en juin 2009. 

FORFAIT SOCIAL 
Cette contribution patronale due sur les éléments 
de rémunération exclus de l'assiette des cotisa-
tions de sécurité sociale, mais soumis à la CSG 
et à la CRDS, tels que l'épargne salariale, est 
portée de 2 % à 4 % au 1er janvier 2010, en 
application de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2010. 

Titres restaurant 
A compter du 1er janvier 2010 le plafond d'exonération de la contribution 
des employeurs à l'acquisition par les salariés de titres-restaurant est 
porté à 5,21 €. 
A compter du 1er janvier 2010 

Le plafond d'exonération de charges fiscales et sociales sur la contri-
bution de l'employeur à l'acquisition de titres-restaurant est fixé à 
5,21 € 
L'indemnité de repas sur le lieu de travail est portée à 5,70 € 

Rescrits
A partir du 1er janvier 2010, le délai imparti à l'Urs-
saf, dans le cadre du rescrit social (qui concerne 
les conditions d'application de la législation relative 
aux cotisations), pour traiter une demande com-
plète déposée par un employeur ou un travailleur 
indépendant, est ramené de quatre à trois mois. 

A compter de la même date, la demande de rescrit 
"aides à l'emploi", procédure qui a été créée par la 
loi du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, 
devrait être, sous réserve de publication du décret 
afférent, ouverte à l'employeur qui entend bénéfi-
cier d'une aide à l'emploi. 

Source : Liaisons Sociales 

5,47 % pour un exercice clos entre le 30/09/2009 
et le 30/10/2009 
5,26 % pour un exercice clos entre le 31/10/2009 
et le 29/11/2009 
5,06 % pour un exercice clos entre le 30/11/2009 
et le 30/12/2009 

RETRAITE
La mise à la retraite avant 65 ans, à l'initiative 
de l'employeur, n'est plus autorisée  

Législation sociale - rupture, retraite - n° 237/2009 du 
20 novembre 2009 
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I n f o s  P r a t i q u e s  

Comprendre l’évolution des comportements d’achat 

Un consensus se fait jour sur la nécessité d’anticiper l’après-crise. Pour les chefs d’entreprises comme pour les consommateurs, il est 
avéré que la crise est multiforme. Si certains signes tendent à démontrer que la crise financière se termine, qu'en est-il de la crise écono-
mique ? Et de la crise climatique annoncée ? 
Ces inquiétudes font émerger de nouveaux comportements d’achat. À l’occasion de ce sixième forum des entreprises vosgiennes, la
CCI des Vosges vous propose de décrypter ces nouveaux comportements afin de les intégrer dans votre stratégie commerciale et de
faire évoluer votre offre en conséquence.  
L’animation de la manifestation sera confiée à Jérôme Bonaldi. La soirée débutera par une courte pièce du Théâtre en Kit illustrant ces 
nouveaux comportements. Jérôme Bonaldi interrogera ensuite Guillaume Erner, chroniqueur radio (France Inter), sociologue, maître de 
conférences à Science Po Paris, spécialiste des tendances et des comportements de consommation. 

6e Forum des Entreprises Vosgiennes, lundi 29 mars 2010 à 17H30 au Centre des Congrès d’Épinal. 
Renseignements et inscription : 0 820 20 30 38 – cthiery@vosges.cci.fr 

Chômage partiel 
Depuis le 1er janvier 2010, en application de l'ANI du 8 octobre 
2009, agréé par arrêté du 15 décembre, l'assiette de calcul de 
l'allocation conventionnelle de chômage partiel est modifiée. 

Elle doit désormais être calculée sur la rémunération brute servant 
d'assiette au calcul de l'indemnité de congés payés, ramenée à un 
montant horaire, sur la base de la durée légale du travail applica-
ble dans l'entreprise, ou, si elle est inférieure, la durée collective 
du travail ou la durée stipulée au contrat de travail. 

Arrêté du 15 octobre 2009 portant agrément de l'accord national interpro-
fessionnel du 8 octobre 2009 relatif au chômage partiel, JORF n° 300 du 
27 décembre 2009. 

Emploi des séniors 
Les entreprises de plus de 50 salariés qui ne sont 
pas couvertes par un accord ou n'ont pas élaboré 
un plan d'action en faveur de l'emploi des séniors 
sont désormais redevables d'une pénalité de 1 % 
de leur masse salariale. 

Toutefois, le ministre du Travail a annoncé qu'un 
délai supplémentaire de trois mois sera accordé 
aux entreprises de 50 à 300 salariés. 

Législation sociale - Emploi et chômage - n° 161/2009 du 
5 août 2009

Financement de la Sécurité Sociale 
La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2010, dont voici les principales mesures en droit social, est parue au journal officiel.  

Elle supprime le bénéfice de l’option pour le régime micro-social au travailleur indépendant qui déclare un montant de chiffre d’affai-
res ou de recettes nul pendant trente-six mois civils ou douze trimestres civils consécutifs. 
Elle prévoit un doublement des contributions sur les régimes de retraite conditionnant la constitution de droits à prestations à l’achè-
vement de la carrière du bénéficiaire dans l’entreprise (dite retraite chapeau) et l’instauration d’une contribution additionnelle de 
30% à la charge de l’employeur sur les rentes excédant huit fois le plafond annuelle de la Sécurité sociale. 
Elle double également (passage de 2 à 4%) le montant du forfait social sur l’épargne salariale et élargit son champ d’application. 
Elle anticipe la date d’entrée en vigueur du recouvrement des cotisations d’assurance chômage par l’URSSAF. 
Elle permet la suspension du versement des indemnités journalières à la suite du contrôle effectué par un médecin à la demande de
l’employeur. 
Elle impose l’annulation des exonérations et réductions de cotisations sociales dont a bénéficié le donneur d’ordre dont il est cons-
taté qu’il a participé à l’infraction de travail dissimulé en qualité de complice de son sous-traitant. 

Loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009, JORF n° 300 du 27 décembre 2009
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Votre entreprise peut réserver des places à la crèche inter-entreprise d’Epinal ! 
La crèche sera située 9 avenue Pierre Blanck 88000 Epinal 

Ouverture Septembre 2010 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 19h30 
Pour des enfants âgés de 2 mois et demi à 4 ans 
Pour de l’accueil régulier, occasionnel ou de dépannage 
Encadré par une équipe de professionnelles de la petite enfance  
Une pédagogie au service de l’éveil du jeune enfant 
Une véritable qualité de service : Repas fournis par la structure, une salle de jeux d’eau et de peinture, une superficie intérieure de 

plus 300m² et un vaste jardin, etc… 
Un établissement sous agrément du Conseil Général des Vosges et conventionné par la CAF d’Epinal 

Permettez à vos salariés de mieux concilier vie familiale et vie professionnelle avec cet outil RH qui motive vos équipes et 
réduit l’absentéisme. 

Coût par an pour l’employeur :  1 601 € après crédit d’impôt Famille (CIF à 50 %) et déduction des charges (IS à 35 %) donnant 
droit à 2200 heures de garde (pouvant être utilisées par plusieurs salariés), soit 0.73 € de l’heure. 

Coût pour les parents : Il est basé sur leur revenu (barème CAF), soit environ 0.30 à 2.60 euros de l’heure. 

Renseignements et inscriptions :  Nathalie Michel : 03.88.95.84.99 – n.michel@lpcr.fr

Dans le cadre de notre mission de développement économique des entreprises, et notam-
ment des services aux entreprises, la CCI des Vosges propose aux commerçants, artisans, 
prestatai- res de services et du tourisme de s’adapter aux enjeux 

de la communication  et de la promotion 
de leurs produits et savoir-faire 

sur  internet.   

Dans cet esprit, elle a initié une 
démarche de sensibilisation au web 

en développant le dispositif achat-
Vosges.com (plateforme territoriale du dispositif national AchatVille.com). Celui-ci vous 
permet de mettre en place votre site internet avec ou sans vente en ligne avec beaucoup de 
simplicité, de rapidité tout en bénéficiant d’une formation et d’un accompagnement adapté. 
Pour toutes informations complémentaires n’hésitez pas à contacter Sandra CRAMARO en 
charge de ce projet : scramaro@vosges.cci.fr 

78% des français achètent à distance (FEVAD) 
78% des internautes ont consulté Internet avant de 
réaliser leurs achats en boutique ou sur internet 
Nombre de sites marchand actifs : 48 650 (+ 32% par 
rapport à 2007) 
Montant moyen d’une transaction en ligne : 92 €

Le chiffre ECOLO ! Plus
de 800 000 tonnes équi

valent CO2, c’est l’éco
nomie réalisée sur une
année pour l’ensemble
des livraisons liées aux
achats sur internet

le e-commerce 

Nombre d’internautes

(source médiamétrie) :

33.1 millions

Nombre d’acheteurs en

ligne (médiamétrie) :

21.7 millions

Le CA du e commerce

(FEVAD) : + 25% en 2008 (+

de 20 milliards d’euros)

RECLASSEMENT DE PERSONNEL 

La Société MANUEST, en procédure de restructuration, nous a 
transmis la liste des profils de compétences qui vont être disponibles 
prochainement suite aux suppressions de postes. 

La société ADH qui assure les démarches de reclassement, a pris 
des engagements d'accompagnement des salariés qui se verraient 
licenciés, en leur offrant la possibilité de suivre des formations cour-
tes qui leur permettraient de faire évoluer leur emploi, voire même 
d'occuper d'autres types de postes. 

Cette liste est disponible à la Direction de l'Appui aux Entreprises. 
Sylviane COLONNA : 03 29 35 79 01 
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B i b l i o g r a p h i e  

C h i f f r e s  

Conservatoire des Arts et Métiers—ARDAN 

Date de dépôt des dossiers :  19 février, 26 mars, 23 avril, 28 mai, 25 juin 2010 
Date des Comités d’Engagement :  5 mars, 9 avril, 7 mai, 11 juin, 9 juillet 2010 

Oct Nov Déc 

Taux de base bancaire 
2008/2009 6,60 6,60 6,60 

Taux EONIA 0,3564 0,3585 0,3476 

Janv 

6,60 

Indice trimestriel du coût de la construction (INSEE)  

1er trimestre 2ème trimestre  3ème trimestre  

 Indice Moyenne
associée Indice Moyenne

associée Indice Moyenne
associée Indice Moyenne

associée

2007 1385 1384.50 1435 1401.75 1443 1417.25 1474 1434.25 

2008 1497 1462,25 1562 1494 1594 1531,75 1524 1544 

4ème trimestre  

2009 1503 1545,50 1498 1529,50 1502 1506,50 

Référence 100 au 1er trimestre 2008 

En niveau Variation 
annuelle

(T—T4) en % 

2008 T1 100,00 //

2008 T2 101,20 3,85 

2008 T3 102,46 4,48 

2008 T4 103,01 4,16 

2009 T1 102,73 2,73 

2009 T2 102,05 0,84 

2007 T4 98,90 //

2007 T3 98,07 //

2007 T2 97,45 //

2009 T3 101,21 - 1,22 

Les 100 qui feront l’industrie en 2010 
Conquérants ou assiégés, shérifs, trublions, 
éclaireurs ou mazarins, les 100 personnalités 
sélectionnées par « l’usine nouvelle » marqueront 
l’industrie cette année 
L’usine nouvelle  n° 3175 du 14 au 20 janvier 2010 

Les priorités pour 2010 
Crise : la zone euro peut-elle imploser ? 
Les économistes bousculés par la crise 
Alternatives économiques n° 287 – janvier 2010 

Japon : un modèle à réinventer 
Réformer les professions réglementées 
La vente à distance et le e-commerce 
Problèmes économiques  n° 2986 – 6 janvier 2010 

Les chiffres du commerce extérieur en Lorraine 
Edité chaque trimestre 
http://lekiosque.finances.gouv.fr/Appchiffre/Etudes/Brochures/
Reg_14.pdf

Brut 2009 2010 (+ 0.9 %)

Annuel 34.308 34 620 

Mensuel 2.859 2 885 

Horaire 21 22

Plafonds de la Sécurité Sociale  

Formule de révision du loyer  

Nouveau loyer = loyer précédent X (dernier indice de référence connu / 
indice de référence des loyers du même trimestre de l'année précé-
dente)  
A titre d'exemple, si le bail triennal a été signé le 1er août 2008 pour un 
loyer mensuel de 600 euros, et que les parties signent un avenant afin 
que l'indice des loyers commerciaux soit la référence pour la révision du 
loyer, alors le nouveau loyer ne pourra pas dépasser 616 euros (arrondit 
à l'euro inférieur le plus proche).  
Méthode de calcul : 600 EUR X (102,73 / 100) = 616,38 



Le Conseil Régional de Lorraine et OSEO ont souhaité s’associer dès 2006 pour financer et accompagner les 
entreprises qui innovent. Cette volonté de coordination a été à l’origine d’un dispositif global d’accompagnement et de 
financement de l’innovation : le FRIL, Fonds Régional pour l’Innovation en Lorraine. 

Bénéficiaires 
Entreprises installées en Lorraine et engagées dans une démarche de 
recherche. 

Finalité
Financer des programmes de R&D permettant l’acquisition de 
connaissances en vue de mettre au point, à terme, de nouveaux 
produits, procédés ou services. 

Dépenses financées 
Dépenses de R&D internes et externes (collaboration avec des 
laboratoires de recherche, acquisition de travaux de recherche, 
matériel de laboratoire etc.). 

Modalités d'intervention 
Participation au financement du projet sous forme de subvention. 

Bénéficiaires 
PME ( ) et entreprises de moins de 2 000 salariés engagées dans 
une démarche d’innovation. 

Finalités
Financer les étapes de mise au point des produits, procédés ou 
services technologiquement innovants et qui présentent des 
perspectives concrètes de commercialisation. 
Financer la participation des PME à des partenariats technologiques 
nationaux ou européens, notamment dans le cadre des pôles de 
compétitivité.

Dépenses financées 
Dépenses internes et externes pour développer le projet d’innovation 
(conception, études de faisabilité, prototypes, brevets, préparation du 
lancement industriel, recherche de partenaires…) 

Modalités d’intervention 
En phase de faisabilité, subvention couvrant jusqu’à 50% des 
dépenses H.T. plafonnée à 50.000 €. Au delà et pour les étapes de 
développement, financement en avance remboursable à taux zéro, 
remboursable en fonction du succès technique et commercial du 
projet. 

( ) Au sens de la définition européenne de la PME : entreprise de 
moins de 250 salariés déclarant soit un CA annuel inférieur à 50 
millions d'€uros, soit un total de bilan n'excédant pas 43 millions 
d'€uros. Elle doit être indépendante, c'est-à-dire ne pas être 
détenue à plus de 25% par une ou plusieurs entités qui ne sont pas 
des PME. 

(fiche technique détaillée parue en mai 2009, disponible sur simple 
demande adressée à : scolonna@vosges.cci.fr) 

Bénéficiaires 
PME (prioritairement de moins de 50 salariés) qui souhaitent initier une 
démarche d'innovation impliquant un partenariat technologique pour 
leur permettre de se familiariser avec les processus d'innovation et 
nouer les partenariats utiles avec les centres de compétences. 

Finalités
Permettre aux PME peu familiarisées avec l'innovation d'intégrer une 
dimension technologique dans leur stratégie de développement, en 
ayant accès à des centres de compétences. 

Dépenses financées 
Pré-études technologiques, essais, modélisation, caractérisation de 
produit, étude de marché et de l'état de l'art technique, recherche de 
partenaires, dépôt du premier brevet français... 

FFFIIICCCHHHEEE TTTEEECCCHHHNNNIIIQQQUUUEEE
LLLeeettttttrrreee IIInnnddduuussstttrrriiieee

Les aides à l'innovation en Lorraine
Lettre Industrie n° 86 - Janvier 2010 

Aide à la recherche industrielle

Aide au projet d'innovation

Prestation technologique réseau (PTR)



Modalités
Subvention, de mise en oeuvre très rapide, pouvant représenter 
jusqu’à 80% du coût de la prestation externe, plafonnée à 10 000 € HT 
et ne pouvant pas excéder 50% du montant total du programme (total  

des dépenses internes et externes). L'aide financière apportée est une 
subvention versée directement au prestataire, après exécution des 
travaux, et n'exige donc pas d'avance de trésorerie. 

Dans le cadre de sa politique de développement économique, la 
Région Lorraine a mis en place différentes mesures destinées à 
accompagner financièrement les entreprises de la région. Le Fonds 
Régional de garantie Lorraine, géré en partenariat avec OSEO, 
permet de favoriser l'accès des créateurs, des repreneurs et des chefs 
d'entreprise aux financements bancaires  

Bénéficiaires 
Personnes physiques, PME relevant des secteurs d'activité éligibles 
aux aides économiques régionales y compris du secteur du BTP. 

Dépenses concernées 
Investissements immatériels ou à faible valeur de gage, augmentation 
du besoin en fonds de roulement généré par le projet, investissements 
corporels : matériels, immobiliers, aménagements... 

Modalités
Garantie du concours bancaire jusqu'à 70% grâce à une intervention 
en co-garantie du Fonds Régional de Garantie Lorraine et des Fonds 
Nationaux de Garantie d'OSEO. 

Bénéficiaires 
PME constituées en société, de plus de 3 ans  

Finalité
Faciliter le financement des investissements immatériels et des 
besoins en fonds de roulement du programme d'innovation de 
l'entreprise (lancement industriel et commercial d'un produit, 
développement d'une technologie innovante, modernisation de l'outil 
de production, conquête de nouveaux marchés, nouveaux modes de 
commercialisation de produits et/ou services). 

Dépenses financées 
Frais de recrutement et de formation, prospection, négociation des 
premières commandes, marketing, communication, mise aux 
normes, matériels, progiciels, équipements à faible valeur de 
revente, augmentation du besoin en fonds de roulement générée 
par le projet, ...

Modalités
Prêt sans garantie ni caution personnelle de 40 000 à 600 000 €uros, 
dans la limite des fonds propres et quasi fonds propres de l'entreprise, 
d'une durée de 6 ans avec un allègement du remboursement la 
première année.  

Bénéficiaires 
PME innovantes de moins de 5 ans bénéficiant d'une aide à 
l'innovation d'OSEO, d'une aide dans le cadre du Fonds Régional pour 
l'Innovation en Lorraine (FRIL) ou d'une aide "création développement" 
au titre du Concours national d'aide à la création d'entreprises de 
technologies innovantes.  

Finalité
Créer des conditions favorables à l'intervention ultérieure d'un fonds 
d'amorçage ou d'une société de capital-risque ou d'un industriel, sans 
retarder l'avancement du projet.  

Dépenses financées 
Toutes les dépenses du programme d'innovation. 

Modalités
Prêt sans garantie sur l'entreprise, ni caution personnelle, jusqu'à 
150.000 €uros.  
Plafonné aux apports en fonds propres au jour de l'attribution, et au 
montant de l'aide à l'innovation obtenue.  
Durée : 8 ans - Différé d'amortissement en capital de 3 ans. 
Cette intervention bénéficie d'une garantie à 80 % par le Fonds de 
Garantie Innovation d'OSEO et le Fonds Régional de Garantie 
Lorraine. 

Région Lorraine 
Mission Développement Economique 
Place Gabriel Hocquard – BP 81004 – 57036 Metz Cédex 
Tél. : 03.87.33.60.00 

OSEO Lorraine 
Direction régionale 
10 route de l'Aviation 
CS 10110 – Technopôle de Nancy-Brabois – 54602 Villers-lès-Nancy Cédex 
Tél. : 03.87.69.03.69 

Fonds régional de garantie lorraine 

Contrat de développement innovation lorraine 

Prêt participatif d'amorçage lorraine 

CONTACTS



MANAGEMENT

(Programme complet sur demande ou page 6, 7, 9,11 & 12 de notre catalogue 2010) 

Préparation au fonction d'encadrement
Coût net de taxes : 1435 € par personne - Dates : 05 & 15/02 – 05& 24/03 – 01 & 08/04/2010

Affirmer son rôle de Manager
Coût net de taxes : 1646 € par personne - Dates : 11 & 12/03 – 18 & 19/03 – 25 & 26/03/2010

Formation de formateurs occasionnels
Coût net de taxes : 718 € par personne - Dates : 02 – 09 - 16/03/2010

Le Rôle du Tuteur en Entreprise
Coût net de taxes : 210 €/personne - Dates : 01 & 02/03/2010

Formation Gestion de Projet
Coût net de taxes : 890 €/personne - Dates : 15 – 16 - 17/03/2010

Management – Performance Industrielle : Lean Six Sigma
Coût net de taxes : 4100 € par personne - Dates : 03 – 04 -05/03 & 07 – 08 -09/04 & 01 – 02 – 03/06/2010

SECURITE - MANUTENTION 

SAUVETEUR, SECOURISTE DU TRAVAIL :  
Programme : Rechercher les risques persistants pour protéger, Examiner la victime et faire alerter, Secourir, Situations 
inhérentes aux risques spécifiques. 
Public : Formation de base : Toute personne éprouvant le besoin de se rendre utile en cas d’accident sur les lieux de travail.  

Recyclage : toute personne ayant reçu l’obligation l’instruction nécessaire pour donner les premiers secours d’urgence. 
Dates : Formation de base : 09 & 16/03/2010 (Épinal) – Coût : 372 € net de taxes/personne 

Recyclage : 11/02/2010 matin (Épinal) – Coût : 97 € net de taxes/personne

BUREAUTIQUE 

EXCEL 2003 : 02 – 09 – 16/03/2010 – sur St Dié - Coût: 622 €/personne
Programme  Feuille de calcul (tableur), création de graphiques, base de données. 
Public : personnels administratifs, secrétaires, comptables, cadres, dirigeants. 

OUTLOOK 2003 ou 2007 : 04/03/2010 – Coût : 189 €/personne
Public : Toute personne devant organiser son travail par l’utilisation d’un outil de gestion de l’information. 
Programme : Présentation, Le courrier électronique, Le carnet d’adresses, Les contacts, Le calendrier, Les tâches, Les notes, Le 
gestionnaire de bureau. 

PHOTO NUMERIQUE ET TRAITEMENT DE L’IMAGE : 04 & 11/03/2010 - Coût : 403 € / personne 
Programme  Acquérir les principes de base pour le traitement de la photo numérique, correction géométrique et qualitative 
simple ; adaptation suivant son utilisation finale (compression). 
Public : toute personne ayant une bonne pratique de la bureautique (connaissance de l’environnement Windows indispensable) 
et ayant à utiliser la photo numérique dans des fonctions de base. 

ILLUSTRATOR BASES : 04 & 05/03/2010 - Coût : 490 € / personne 
Programme  L'Environnement, techniques de dessin, calques, gestion des tracés, colorations, texte, images, exportations, 
impression. 
Public : toute personne ayant une connaissance de Windows. 

FICHE FORMATION 
FEVRIER & MARS 2010 Chambre de Commerce et d'Industrie des Vosges 

Institut de Formation des Entreprises Vosgiennes 
10 rue Claude Gelée 88026 EPINAL CEDEX 

Votre contact : Murielle NOURDIN -Téléphone : 0820.20.30.38 
mnourdin@vosges.cci.fr

NOUVEAU



INITIATION VISUAL BASIC POUR EXCEL 2003 ou 2007 : 05 – 12 – 19/03/2010
Public : Toute personne désirant utiliser les macro-commandes d’Excel pour automatiser la saisie ou créer des documents 
interactifs.
Programme : Enregistrement automatique des macros, L’exécution des macros, Initiation à la programmation VBA, Initiation à 
Visual Basic pour Excel, La création des boîtes de dialogue. 
Coût : 622 €/personne 

CREATION D'UN SITE WEB (Initiation): 05 – 12 – 19/03/2010 - Coût net de taxes : 950 € / personne 
Programme  Acquérir par la pratique, les notions de base en création de site Web pour établir un bon cahier des charges afin de 
commencer à construire son propre site ou faire faire son site en sous-traitance. Notions théoriques, établir le cahier des 
charges, création d’un site, traitement des photos numériques avant insertion. 
Public : toute personne ayant une bonne pratique de la bureautique et d’Internet. 

PUBLISHER 2003 ou 2007 : 17/03/2010 – Coût : 189 €/personne
Public : Toute personne devant produire des documents commerciaux, publicitaires, style imprimerie. 
Programme : Présentation  des outils et menus de publication, création de modèles, Mise en forme, Insertion d’images et 
dessins. 

GESTION / COMPTABILITE 

INITIATION A LA PAIE : 01 – 08 – 15/03/2010 - Coût : 586 €/personne
Programme Savoir établir un bulletin de salaire en respectant les règles du droit social. Acquérir l'autonomie nécessaire à ce 
travail. Être capable de gérer l'information utile à l'établissement d'un bulletin de salaire et ses réajustements, 
Public : personnel qui doit s’initier à la paie et/ou n’ayant aucune connaissance mais dont l'objectif est de l'établir manuellement 
ou sur informatique. 

DECLARATIONS FISCALES : 09 & 16/03/2010 - Coût : 398 €/personne 
Programme  Savoir calculer et établir les déclarations fiscales et respecter les délais. 
Public : aides-comptables, personnes susceptibles d’établir ces déclarations. 

DROIT SOCIAL – CE - CHSCT

DROIT SOCIAL : Module 1 : Embauche et contrat de travail 11/03/2010 
Programme : Le choix du contrat, les caractéristiques des différents contrats : CDI, CDD, temps partiel, les contrats de formation 
en alternance, l’exécution du contrat de travail. 
Coût net de taxes : 226 € par personne  

FORMATION DES MEMBRES DU COMITE D’ENTREPRISE : 04 – 05 – 11 – 12 – 18/03/2010  
Programme Connaître le fonctionnement d’un comité d’entreprise, son rôle, ses attributions, ses droits et devoirs : formation à 
l’économie, droit des sociétés et fonctionnement d’un CE. 
Coût net de taxes : Inter entreprises : 5 jours : 690 € /  
Si vous souhaitez une action en sur-mesure nous consulter (coût : 800 € / jour). 

FORMATION DES MEMBRES DU CHSCT : 10 – 24/03 & 07/04/2010 
Programme Identifier le rôle et la mission des élus du CHSCT, connaître les partenaires (CRAM, médecin du travail), construire 
une politique de prévention. 
Coût net de taxes : Inter entreprises : 3 jours : 525 € / personne  
Si vous souhaitez une action en sur-mesure nous consulter (coût : 1 150 € / jour). 

ACTIONS COMMERCIALES 

MANAGER UNE EQUIPE COMMERCIALE : 08 – 09/02/2010 
Programme Bien se connaître pour mieux manager, Savoir écouter, Motiver votre équipe pour l'amener à la performance, 
Animer les vendeurs au quotidien. 
Coût net de taxes : 600 € par personne  

LES TECHNIQUES DE VENTE EN MAGASINS : 08 – 15/03/2010 
Programme : Réalisation d'une évaluation de compétence en matière de vente et de relation client. Accueil physique / savoir 
traiter les demandes. Découverte, reformulation, proposition, objections. Mise en situation. Conclusion, bilan. 
Coût net de taxes : 550 € par personne  

LANGUES 

Stages en journée :

ANGLAIS Tous niveaux : 90h (1 x 3h/semaine) – JANVIER 2010 – Coût : 975 € 

ALLEMAND Tous niveaux : 45h (1 x 3h/semaine) – JANVIER 2010 – Coût : 495 € 

Contact : Karla PERRIN – 0820.20.30.38. – mail kperrin@vosges.cci.fr

NOUVEAU

NOUVEAU


